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Au point de presse de ce jour, le porte-parole a fait les déclarations et répondu à la question
suivante :

1 - Libye - Entretien de M. Jean-Marc Ayrault, ministre des affaires étrangères et du
développement international, avec M. Martin Kobler, représentant spécial du secrétaire
général des Nations unies (Paris, 11 mai 2017)

M. Jean-Marc Ayrault, ministre des affaires étrangères et du développement international, a
reçu ce matin M. Martin Kobler, représentant spécial du secrétaire général des Nations unies
pour la Libye, afin de faire le point sur le processus politique et la situation dans ce pays.

Cet entretien a permis d'évoquer le dialogue entre les différentes parties libyennes. M.
Jean-Marc Ayrault a réaffirmé à cette occasion son soutien à la médiation menée par les
Nations unies et à M. Martin Kobler.

La France appelle toutes les parties libyennes à faire le choix de la réconciliation nationale.

2 - Syrie - Reprise de Tabqa (10 mai 2017)

La France salue la reprise, par la coalition internationale et ses alliés syriens, de l'essentiel de
la ville de Tabqa et la sécurisation du barrage sur l'Euphrate à proximité de la ville.

Tabqa est un verrou stratégique sur la route de Raqqa. Sa reprise est donc une étape essentielle
pour parvenir rapidement à la libération de Raqqa de l'emprise de Daech, qui est une priorité
de la France.

Q - Avez-vous un commentaire sur la livraison d'armes au YPG Kurde en Syrie par les



États-Unis et les protestations turques à ce sujet. Est-ce-que la France fournit des
armes/matériel à cette formation kurde qui fait partie de la coalition anti-Daech ?

R - La priorité de la coalition internationale contre Daech est de défaire définitivement
l'organisation terroriste en Syrie et en Irak.

La reprise de Mossoul et de Raqqa constitue une priorité pour la sécurité internationale.

C'est à l'aune de cette priorité que sont définies les modalités de l'action en Syrie de la
coalition internationale contre Daech, à laquelle la France participe aux côtés des États-Unis./.


